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289. - -―-5 JUIN 1850. · Acceptation de la loi du

28 avril 1850 qui accorde la naturalisation or

dinaire au sieur Verstraete (Jean-François),

sergent-major au 12º régiment de ligne, né à

Laon (France) , le 21 avril 1821. (Monit. du

12 juin 1850.)

290.6 JUIN 1850. Loi qui alloue au dé

partement des finances des crédits supplé

AU BUDGET DE LA DETTe publique.

10 Intérêts et frais de la dette flottante.

AU BUDGET DES FINANCES.

Administration centrale.

2º Matériel .

3º Service de la Monnaie. ·

Administration du trésor dans les provinces.

·4º Caissier général de l'État.

Administration des contributions directes, etc.,

dans les provinces.

•

·

50 Indemnités, primes et dépenses diverses. Indem

nités aux répartiteurs pour les patentes .

6º Frais de réarpentage et d'expertise cadastrale de la

commune de Lillo .

Administration de l'enregistrement et des domaines.

70 Remises des greffiers (année 1848) .

80 Matériel (années 1845 et 1847) .

·

mentaires (1 ). ( Moniteur du 9 juin 1850. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Total.

9º Dépenses du domaine.

10º Frais de médecin , pharmacien , gardes-malade,etc. ,

occasionnés par les coups et blessures reçus par

des agents forestiers du cantonnement de Rance,

dans un conflit avec des braconniers français

(année 1847) .

AU BUDGET DES NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS.

•

Art. 1er. Des crédits supplémentaires sont

alloués au département des finances , jusqu'à con

currence de six cent vingt-huit mille quatre cent

quatre-vingt-huit francs vingt et un centimes

(fr . 628,488-21 c.) , savoir :

110 Remboursements à faire aux anciens concession

naires de la route de Huy à Tirlemont.

(1) Présentat. à la chambre des représentants le 30 avril

1850. Rapport par M. T'Kint de Ñayer le 7 mai . — Dis

cussion et adoption le 8, par 67 voix.
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EXERCICES

auxquels ces crédits sont

rattachés.

1849.

420,184 20

16,800 "

26,279 93

2,200 »

3,732 26

4,346 41

1,882 10

»

475,424 90

1850.

Rapport au sénat par M. Cogels le 17 mai.

et adoption le 30, par 37 voix contre 4.
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Discussion
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Art. 2. Ces dépenses seront couvertes au moyen

d'une émission de bons du trésor, en addition de

celle autorisée par l'art . 3 de la loi du 30 décem

bre 1849.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre -signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE-ORBAN.

291. 6 JUIN 1850. Loi qui autorise le gou

vernement à renoncer à toute répétition à charge

des provinces de Liége et de Limbourg, du chef

des obligations restant à remplir par elles, con

cernant la construction du canal de Maestricht

à Bois-le-Duc (1) . (Monit. du 9 juin 1850. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Le gouvernement est autorisé à renon

cer à toute répétition à charge des provinces de

Liége et de Limbourg , du chef des obligations

restant à remplir par elles pour l'extinction de

l'emprunt levé en vertu de la loi du 5 janvier

1824, concernant la construction du canal de

Maestricht à Bois-le-Duc, et qui ont fait l'objet de

la réserve contenue, au profit du gouvernement

belge, dans l'art . 62 du traité du 5 novembre

1842, promulgué le 3 février 1843.

Art. 2. Cette renonciation se fera sous la con

dition que les provinces de Liége et de Limbourg

abandonneront à l'État tous leurs droits de copro

priété et autres sur ledit canal , et renonceront à

toute réclamation du chef des sommes qu'elles ont

versées et des centimes additionnels qui ont été

perçus avant le 1er octobre 1830 , pour leurs parts

contributives dans le remboursement du capital

et le service des intérêts dudit emprunt.

Les sommes versées au trésor public posté

rieurement au 1er octobre 1830, par la province

de Liége, avec le produit du placement qui en a

été fait en fonds nationaux en vertu de la loi du

25 mai 1858 , seront mises à sa disposition pour

en être fait emploi dans les conditions prescrites

pour les fonds provinciaux .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

292.

Contre - signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE-ORBAN,

-- 6 JUIN 1850. Loi qui autorise la resti

(1) Présentat. à la chambre des représentants le 25 avril

1850. Rapport par M. Deliége le 3 mai. Discussion et

adoption le 7 mai , par 55 voix contre 7 et 5 abstentions.

Rapport au sénat par M. Coghen le 22 mai . Discussion

et adoption le 30 , par 38 voix contre 1 .

tution des droits d'enregistrement acquittés par

les sieurs Coyon pour leur naturalisation .

(Monit. du 9 juin 1850. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le gouvernement est autorisé à

restituer au sieur Coyon (Auguste-Anne) , profes

seur au college communal de Huy, les droits

d'enregistrement acquittés par lui pour sa natu

ralisation et pour celle de son fils Coyon (Jules

Charles) .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des finances ,

M. FRÈRE-ORBAN.

6 JUIN 1850. Loi qui réduit certaines

pénalités en matière de timbre , enregistrement,

greffe, hypothèque et succession ( 1 ) . (Monit . du

9 juin 1850 ,)

293. ---

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Les amendes fixes prononcées par la

loi du 22 frimaire an vi sont réduites , savoir :

A vingt francs ,

L'amende de cinquante francs prononcée par les

art. 33, 34 § 2 , 41 , 42 et 43 ;

A dix francs,

L'amende de vingt-cinq francs prononcée par

l'art . 34 § 1er ;

A cinq francs,

L'amende de dix francs prononcée par les arti

cles 44, 45 et par l'art. 51 , en ce qui concerne

les notaires et les greffiers ;

L'amende de dix francs prononcée par les nos 1

et 3 de l'art. 49 , pour chaque omission au réper

toire. Les actes inscrits au moyen d'interlignes

ou d'altération , ainsi que ceux d'une date anté

rieure au procès-verbal de cote et parafe du

répertoire, donneront lieu à la même pénalité de

cinq francs ;

A trois francs ,

L'amende de cinq francs prononcée par le nº 2

et l'amende de dix francs prononcée par le nº 4

de l'art . 49 ; l'amende de dix francs prononcée par

l'art. 51 , en ce qui concerne les huissiers et les

secrétaires .

Art. 2. Les amendes prononcées par la loi du

(2) Présentat. à la chambre des représentants le 14 mars

1850. Rapport par M. Lelièvre le 25 avril.

et adeption le 4 mai , par 50 voix.

Discussion

Discussion

-

Rapport au sénat par M. Zoude le 16 mai.

et adoption le 28, par 38 voix et 1 abstention .


